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Axe stratégique : Structurer la réhabilitation psychosociale sur le département (86) 
Groupe adultes 

Fiche Action N°20 : Déploiement de la formation au niveau départemental en 
réhabilitation psychosociale 

Porteur de l'action 
Structures intersectorielles spécialisées en RPS au CH Laborit (CREATIV - 
Maison de la Réhabilitation Psycho Sociale – PHILAE) 

Axe du DTSM 
 3. Les situations de défaut de prise en charge, de prises en charge 

inadéquates ou insuffisantes 

Priorité du PTSM 

 Priorité 1 : Le repérage précoce des troubles psychiques, l’accès au 
diagnostic, aux soins et aux accompagnements conformément aux 
données actualisées de la science et aux bonnes pratiques 
professionnelles. 

 
 Priorité 5 : Le respect et la promotion des droits des personnes 

présentant des troubles psychiques, le renforcement de leur pouvoir de 
décider et d’agir et de la lutte contre la stigmatisation des troubles 
psychiques. 

Population cible  Personnes en situation de handicap psychique 

Contexte 

 Volonté de renforcer les actions de De-stigmatisation 

 Sensibilisation des équipes au concept de Réhabilitation Psycho 
Sociale, de Rétablissement 

 Actions de soutien au bénéfice des familles et des proches 

 Développement de la pair-aidance, de la fonction de Médiateur en 
Santé Pair 
 

Objectifs 

» Informer et prévenir : 
o Promouvoir la RPS et ses outils de soins au CH Laborit et 

auprès des acteurs du 86 
o Inscrire la RPS comme outil de soins institutionnel transversal 

aux unités d’hospitalisation du CH Laborit 
o Valoriser et accompagner l’expérimentation de soins en RPS au 

sein d’une unité du pôle adulte 
o Valoriser la philosophie et les valeurs portées par la RPS au 

sein des projets de soin dans les unités d’hospitalisation du CH 
Laborit 

o Développer la fonction de coordonnateur de parcours 
o Inscrire au projet de formation de l’Établissement (axes de 

développement) la formation à la RPS et la formation au case 
management 

o Valoriser l’utilisation et la reconnaissance de l’échelle 
d’autoévaluation des difficultés et des besoins d’évaluation 
(ELADEB) :  

 en l’intégrant aux demandes d’orientation à destination 
de la MDPH 

 en tant qu’outil d’aide à l’accompagnement social et 
médico-social 

o Faciliter l’accès des partenaires des secteurs sociaux, médico-
sociaux et des acteurs eux-mêmes, au guichet unique en 
développant le conseil en matière :  

 d’évaluation  
 d’orientation 

» Lutter contre la stigmatisation : 
o Développer la fonction de pair aidant au sein du pôle de soins 

intersectoriels (CREATIV, Maison de la Réhabilitation Psycho 
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Sociale) lors de participation à des groupes d’éducation 
thérapeutique, aux entretiens motivationnels... 

o Développer les interventions de médiateurs pairs en santé par 
leur formation puis leur l’implication dans les soins au CREATIV 
et à la Maison de la Réhabilitation Psycho Sociale 

o Valoriser la place des familles et des aidants au sein du groupe 
d’éducation thérapeutique Profamille au CREATIV 

o Faire évoluer les représentations des partenaires du champ 
médico-social, associatif quant aux personnes présentant un 
handicap psychique par la poursuite des actions de formation-
information sur les maladies mentales, la communication : 
formation « Hors les Murs » assurée par l’équipe de PHILAE 
(Psychiatrie-Hébergement-Information-Lien- Accompagnement 
Extérieur). 
 

Public cible 

 Usagers 
 Familles 
 Professionnels des réseaux 

en intervenant le plus précocement possible au bénéfice de toutes personnes 
présentant les premiers signes avant-coureurs de décompensation, rechute ou 
dysfonctionnement 

Étapes 

 Évaluation et bilan (06/20) de l’expérimentation en soins en RPS en 
unité d’hospitalisation complète dans les secteurs du CH Laborit : 
évolution des pratiques dans les unités d’hospitalisation complète 

 Inscription des formations au plan de formation du CH Laborit : RPS, 
Case Management 

 Ouverture du guichet unique aux personnes extérieures au CH Laborit 

 Augmentation du nombre de pairs aidants impliqués dans les groupes 
au CH Laborit 

 Entrée en formation de médiateur en santé pair (MSP) 
 

Partenaires 
 Tous les services du CH Laborit 

 Les coordonnateurs de parcours internes et externes au CH Laborit 

 Les associations de patients, de familles, la MDPH 
 

Financement 
 Financement des formations RPS et Case management 

 Pérennisation du budget pour assurer les formations « Hors les Murs » 

Indicateurs 

 Nombre de personnes formées en RPS 

 Nombre de personnes formées au case management 

 Nombre de personnes ayant sollicité le guichet unique 

 Nombre de pairs aidants intervenant dans les groupes 

 Nombre de familles-aidants intervenant dans les groupes d’ETP 

 Nombre de médiateurs santé pairs formés 

 Nombre d’unités utilisant l’outil d’évaluation ELADEB 

 Nombre d’usagers ayant bénéficié d’une évaluation avec l’outil ELADEB 

 
  


